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La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires ainsi que 
sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou en son nom, 
son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le 
greffe où elle est immatriculée, conformément aux dispositions de l'article R. 123-237 du Code de 
commerce. 

ARTICLE 4 -SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 22, Zone Industrielle de Campilleau, 33520 BRUGES. 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple décision 
de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 

ARTICLE 5 -DURÉE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE Il. -APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 

ARTICLE 6 -APPORTS -FORMATION DU CAPITAL 

Le capital social est constitué par les apports suivants 

Apports en numéraire 

Il est apporté en numéraire 

par la société B2PARTICIPATIONS, la somme de 

par Monsieur Baptiste BREDON, la somme de 

990,00 euros 

10,00 euros 

Soit au total la somme de 1 000,00 euros, laquelle somme a été déposée entre les mains de Monsieur 
Baptiste BREDON, désigné comme gérant de la Société, ainsi que celui-ci le reconnaît, pour être versée 
dans la caisse sociale. 

Aucun associé n'étant marié sous un régime de communauté de biens, les dispositions de l'article 1832-
2 du Code civil ne sont pas applicables. 

ARTICLE 7 -CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à MILLE euros (1 000 euros). 

Il est divisé en 1 000 parts de 1 euros chacune, numérotées de 1 à 1 000, lesquelles sont attribuées et 
réparties comme suit 

Monsieur Baptiste BREDON, 
dix parts sociales en pleine propriété, ci 
numérotées de 1 à 10 

La société B2PARTICIPATIONS, 
neuf cent quatre-vingt dix parts sociales en pleine propriété, ci 
numérotées de 11 à 1 000 

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social 

Paraphes 

10 parts 

990 parts 

1 000 parts 
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ARTICLE 27 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS A LA SIGNATURE DES STATUTS 
ET A L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE - PUBLICITE - POUVOIRS 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun d'eux 
l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siége social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le 
reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

Les soussignés donnent mandat à Monsieur Baptiste BREDON 7, Impasse de la Madeleine, 33110 LE 
BOUSCAT à l'effet de prendre, au nom et pour le compte de la Société, les engagements suivants: 

- consultations fiscales et comptables auprès de la société ACTHEOS SAGEC, 3 Rue Pierre et Marie
Curie, 33520 BRUGES, et recours à cette dernière pour la constitution et la prise en charge de
l'ensemble des formalités de publicité légale

- Signature au nom et pour le compte de la Société d'un acte notarié pour l'acquisition d'un bâtiment
industriel d'une surface de 600 m2 situé zone artisanale de Campilleau à Bruges (33520) pour un prix
global de 890 000 euros net vendeur,

- Prospecter auprès de tous organismes bancaires en vue de la souscription de tous emprunts pour
financer en partie cette acquisition.

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, 
reprise par elle desdits engagements. 

Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et régulièrement 
repris par celle-ci seront rattachés au premier exercice social. 

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Baptiste BREDON et au porteur d'un original ou d'une copie des 
présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives à la constitution de la Société et 
notamment: 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal habilité à recevoir les annonces légales
dans le département du siège social

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés

- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi.

STATUTS CERTIFIES CONFORMES AUX RESOLUTIONS PRISES LORS
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2025

Baptiste BREDON
Gérant




